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Note de l’Administrateur

I. GENERALITES

1. L’Albanie est un petit pays d’une superficie de 28 748 kilomètres carrés et
d’une population de 3,2 millions d’habitants. Elle a une frontière commune de
483 kilomètres avec l’ex-République yougoslave de Macédoine et de 280 kilomètres
avec la Grèce. L’Italie se trouve à moins de 80 kilomètres, de l’autre côté du
canal d’Otrante. La population albanaise, relativement homogène, compte une
petite minorité grecque.

2. De 1944 à 1990, l’Albanie a eu pour régime politique une forme de
communisme rigide de type stalinien. En 1990, elle a commencé à s’orienter vers
la démocratie et une économie de marché. La transition a été difficile, marquée
par des tentatives d’exode vers l’Italie et l’effondrement de tous les systèmes
de production, qui a amené la communauté internationale à apporter une aide
alimentaire massive au pays.

3. Au cours des deux dernières années, on s’est efforcé d’introduire des
réformes radicales : distribution de terres, privatisation, libéralisation du
commerce, liberté de la presse, réhabilitation des anciens prisonniers
politiques et liberté de voyage. Les réformes structurelles en cours appellent
cependant un accroissement de l’aide ordinaire au développement, principalement
sous forme de coopération technique.

4. Le Gouvernement fait actuellement face à une crise. Le chômage a fortement
augmenté tandis que le pouvoir d’achat réel des familles continue de diminuer.
Le produit national brut (PNB) par habitant de l’Albanie a considérablement
baissé par rapport à son niveau de 1989, qui était de 900 dollars. Bien que
l’on ne dispose pas encore de chiffres précis, on pense qu’il tombera au-dessous
du seuil supérieur de la catégorie des pays les moins avancés (PMA) pour 1992
ou 1993.
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II. L’ALBANIE ET LES CRITERES DE DEFINITION DES PMA

5. Le statut de PMA est octroyé en fonction de quatre critères principaux :
a) population; b) revenu; c) qualité de la vie; d) possibilités de
diversification économique. On peut aussi recourir à des critères subsidiaires
autorisant la latitude voulue dans l’évaluation de cas particuliers.

6. En appréciant la situation de l’Albanie à l’aune de ces critères, il
importe de prendre en considération la difficulté qu’i l y a d’obtenir des
données exactes, en particulier pour l’année 90 et les années antérieures.

7. Dans sa demande tendant à ce que l’Albanie soit considérée "comme si" elle
appartenait à la catégorie des PMA, le Gouvernement affirme que suffisamment de
critères sont remplis à cet effet.

8. L’additif 1 au présent rapport contient le document établi par le
Gouvernement, qui fournit en vue de l’examen de cette demande par le Conseil
d’administration des informations détaillées, notamment les meilleures données
connues à la fin de 1992. Le Gouvernement soumet aussi une mise à jour de ce
document, qui sera disponible sous forme de document de séance et établi en
appliquant la méthode de définition des PMA.

III. CONCLUSIONS

10. La communauté internationale a répondu ces derniers mois à la situation
d’urgence extrêmement critique en Albanie en acheminant dans le pays de grandes
quantités de denrées alimentaires et une importante aide humanitaire. Le PNUD a
été parmi les premiers à répondre positivement à l’appel lancé par l’Albanie
pour qu’on l’aide dans sa période de transition en ouvrant un bureau extérieur à
Tirana en août 1992. Il s’engage à maintenir son appui à l’Albanie.

11. Le quatrième programme de pays pour l’Albanie, en cours d’établissement,
sera axé sur les domaine suivants : a) la dimension sociale des réformes
économiques et financières; b) la consolidation des processus démocratiques;
c) la création d’une capacité nationale en matière de gestion. L’octroi à
l’Albanie d’un statut assimilable à celui des PMA permettrait au pays de
recevoir davantage de ressources du PNUD et des autres organismes des
Nations Unies - de ressources spéciales du Programme notamment - ce qui aiderait
beaucoup le Gouvernement dans ses efforts pour surmonter les difficultés
extraordinaires que connaît le pays.

IV. RECOMMANDATIONS

12. L’Administrateur recommande de considérer l’Albanie comme un pays
"assimilé" à un PMA.
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